
Procédure “ Gestion des retours”

http://www.mp-i.eu/fr/

Commandes en Ligne

Retours

Cliquez sur le menu Retours

Cliquez sur le menu Retours
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Entrer votre nom d’utilisateur : FR suivi de votre n° de compte client MP

Entrer votre mot de passe : contacter votre commercial

Cliquez sur Se connecter

Afin d’améliorer le traitement de vos retours nous vous demandons de bien 
vouloir effectuer vos demandes de retours de pièces neuves, consignes et 
garanties séparément.

Pour les demandes de garantie veuillez effectuer une demande par pièce.

Cliquez sur Nouveau
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New RMA  remplissez les cases si nécessaire (Nombre de colis peut être rempli plus 
loin dans le formulaire)
Cliquez sur Soumettre
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Rajouter un article en sélectionnant le motif qui convient  : pour les demandes de retour 
consignes sélectionner le motif A10 et pour les demandes de retours garanties 
sélectionner le motif A12.
Attention : les champs avec * sont des champs obligatoires
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Cliquez sur Rajouter la ligne -> répéter cette action en fonction du nombre d’articles 
différents que vous désirez 
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Cliquez sur Confirmer 
 Vous connaissez maintenant le statut  (Accepté ou pas)
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Remplissez les infos sous  Envoyer

Cochez les conditions de retour des marchandises 

Cliquez sur Soumettre
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Imprimez le document  comme suggéré dans la fenêtre (2 pages)
-> Copie pour le client
-> Copie à joindre au colis

Le Retour a maintenant été envoyé virtuellement à MP vous devez désormais demander 
vos étiquettes de retour.
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Suivre les demandes de retour     :

Choisissez le menu Retours 
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En cours ou Traitées

Vous pouvez quitter le programme en cliquant sur Logout
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Demande d’étiquette de retour     :

Aller sur www.mp-i.eu/fr .  Aller sur l’onglet «  Commandes en ligne » et cliquer sur 
« Demande étiquettes retour »

Compléter le formulaire qui s’affiche en renseignant le nom de votre société et votre n° 
de client. Sélectionner le type d’étiquette souhaitée puis recopier les caractères de 
sécurité. Cliquer sur envoyer.
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